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SOCIÉTÉ : LOGWARE 
 
LOGWARE Informatique 
58A Rue du Dessous des Berges 
75013 PARIS 
France 
 
SIRET : 411 848 682 000 26 
 
 
ACTIVITÉ : Société de services en ingénierie informatique 
 
 
PRINCIPES DU GLOBAL COMPACT : 
 
Henri Perez, Président Directeur Général de LOGWARE, renouvelle son soutien au 
Pacte Mondial et présente sa mise en œuvre. 
 
Depuis son origine, le Groupe LOGWARE a inscrit le respect de l’être humain et de 
l’environnement comme des conditions incontournables à son développement. Bien au-
delà des exigences légales et normatives, ces valeurs sont fortement ancrées dans la 
culture et l’éthique du Groupe.  
 
Certifié ISO 9001:2000 depuis octobre 2005, le Groupe LOGWARE n’a de cesse 
d’accroître la performance, la qualité et la fiabilité de ses services et processus. Son 
système de management qualité intègre un volet environnemental qui vise à réduire 
sensiblement l’impact de son activité sur l’environnement. En outre, le Groupe met un 
point d’honneur à l’amélioration constante des conditions de travail de ses 
collaborateurs. 
 
C’est pourquoi le Groupe LOGWARE affirme son adhésion au « Pacte mondial des 
entreprises » et ses dix principes relatifs aux droits de l’homme, aux normes du 
travail, à la protection de l’environnement et à la lutte contre la corruption. C’est un 
pas de plus dans une voie exigeante.  
 
Le Développement Durable constitue une démarche de progrès qui impose modestie et 
capacité à se remettre en question. C’est cette compréhension qui nous amène à 
soutenir la dynamique de la notation sociale. En acceptant d’être observés et jugés, 
nous nous donnons les moyens de progresser et d’évoluer.  
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ACTIONS MENÉES : 
 

Principe n°8 : Entreprendre des initiatives tendant à promouvoir 
une plus grande responsabilité en matière d’environnement. 

 
LOGWARE s’engage à réduire ses consommations courantes de papier. Depuis l’année 
2008, cet engagement passe d’une part par une diminution du nombre de photocopies 
par le biais d’une gestion centralisée du parc commercial. D’autre part, il est favorisé 
par une nette baisse des impressions, rendu possible par un serveur qui contrôle le 
débit des impressions par poste de travail.  
 
Depuis le printemps 2008, les signatures des mails envoyés par le staff contiennent un 
message pour le respect de l’environnement : * Avant d'imprimer cet e-mail, 
réfléchissons à l’impact sur l'environnement. Nous incitons et sensibilisons ainsi nos 
collaborateurs à la problématique du développement durable en privilégiant l’envoi de 
mails et leur enregistrement sur les postes de travail. 
 

Principe n°9 : Favoriser la mise au point et la diffusion de 
technologies respectueuses de l’environnement. 

 
Aux collaborateurs et aux candidats qui ont la possibilité d’utiliser les transports en 
commun pour venir nous rencontrer au siège, LOGWARE : 

� Les informe sur les moyens existants et le temps de transport réduit 
� Les informe sur les difficultés de stationnement  

 
Présentation du plan d’accès  sur le site web de LOGWARE (seuls les transports métro 
et RER sont mentionnés), www.logware.fr/?id=rejoigneznous_ : 
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RÉSULTATS OBTENUS ET ATTENDUS : 
 
 

Principe n°8 : Entreprendre des initiatives tendant à promouvoir 
une plus grande responsabilité en matière d’environnement. 

 
L’objectif 2009 est de réduire d’au moins 20% la consommation de papier (300 
ramettes au lieu de 380 en 2008). 
 
 

Principe n°9 : Favoriser la mise au point et la diffusion de 
technologies respectueuses de l’environnement. 

 
Rares sont les candidats et les collaborateurs qui se rendent à LOGWARE via d’autres 
moyens que les transports en commun. 
 
Parmi les membres du staff, 55% d’entre eux se rendent chaque jour à LOGWARE en 
empruntant les transports en commun. La plupart du staff étant constituée de 
commerciaux ils sont amenés régulièrement à se rendre chez leurs clients en IDF. La 
voiture individuelle reste alors leur principal mode de déplacement. 
 
Pour pallier cette contrainte, LOGWARE envisage de s’équiper en voitures non 
polluantes. En modernisant son parc automobile, LOGWARE contribue à réduire le taux 
de CO2 dans l’air et à protéger la couche d’ozone. 
 
 
 
 
CONTACT : 
 
Valérie TOURLET : v.tourlet@logware.fr 


